
Barème national des participations familiales 2025 
 
 

A compter du 1er janvier 2023, le taux de participation familiale est décliné comme 
suit :  
(Les taux de participations familiales sont identiques à ceux appliqués en 2022-2023-
2024). 

 

Nombre 

d’enfants 

Taux de participation 

familiale 

Accueil collectif et micro-

crèche 

 

Taux de participation 

familiale 

Accueil familial et parental  

1 enfant 0,0619% 0,0516% 

2 enfants 0,0516% 0,0413% 

3 enfants 0,0413% 0,0310% 

4 enfants 0,0310% 0,0310% 

5 enfants 0,0310% 0,0310% 

6 enfants 0,0310% 0,0206% 

7 enfants 0,0310% 0,0206% 

8 enfants 0,0206% 0,0206% 

9 enfants 0,0206% 0,0206% 

10 enfants 0,0206% 0,0206% 

 

 
La présence dans la famille d'un enfant en situation de handicap (bénéficiaire de 
l'Aeeh) à charge de la famille - même si ce n'est pas lui qui est accueilli au sein de 
l'établissement - permet d'appliquer le taux d'effort immédiatement inférieur. La 
mesure s’applique autant de fois qu’il y a d’enfants à charge et en situation de handicap 
dans le foyer. 
 
Nous vous rappelons que la non-application de ce barème pourra entraîner un indu en 
cas de contrôle effectué par les services de la CAF. 
 

 


